
Groupe France T�l�com

Salaire, pouvoir d’achat, promotion
Le 29 janvier exigeons la r�ponse � nos 

revendications

Depuis plusieurs ann�es la CGT conteste la politique de l’entreprise bas�e sur le tout financier et la 
rente aux actionnaires, en 2008 ce sont 20 500€ par salari� qui ont �t� vers� aux actionnaires au 
d�triment de la r�mun�ration de la force de travail.
Ces 15 derni�res ann�es le co�t horaire du travail moyen a augment� en moyenne de 1,7% alors que 
la productivit� notamment dans le groupe France T�l�com a explos�.
La politique d’individualisation des salari�s fait des d�g�ts sur notre pouvoir d’achat et nos salaires : le 
r�sultat de la g�n�ralisation des augmentations individuelles pour tous les salari�s cadres et non cadres, 
c’est le salaire fixe qui ne suit plus le cours de la vie avec !
- avec comme premi�re cons�quence, le niveau g�n�ral des salaires qui baisse,
- et comme deuxi�me cons�quence les qualifications acquises n’entra�nent plus une reconnaissance 
salariale ou une promotion.

Cela doit changer et vite, il faut revoir le partage des richesses, les moyens existent pour cela :
La sant� financi�re du groupe avec une augmentation de 3,4% du chiffre d’affaire en 2008 doit 
permettre de r�pondre aux revendications des salari�s sur l’emploi, les salaires et les conditions de 
travail, service rendu et de les prot�ger de la crise.
Il faut arr�ter les r�organisations : le seul v�ritable objectif du groupe France T�l�com est de pousser 
au d�part. Supprimer des emplois � tour de bras et d�stabiliser les salari�s n’a jamais constitu� une 
v�ritable strat�gie de d�veloppement, ni un gage pour l’avenir d’une entreprise.
Il faut revaloriser les salaires : c'est-�-dire revaloriser l’ensemble des grilles de salaires pour rehausser 
tous les niveaux de qualifications sur la base d’un salaire minimum � 1600€ bruts : 

niveau Bep / Cap : 1,2 fois le salaire minimum de premi�re embauche sans qualification (SMIC), 
soit 1 920 € brut ;

niveau Bac : 1,4 fois le salaire minimum, soit 2240 € brut ;

niveau Bts / Deug / Dut : 1,6 fois le salaire minimum, soit 2560€ brut ;

niveau Licence / Ma�trise : 1,8 fois le salaire minimum, soit 2880€ brut ;

niveau Bac + 5 / Ing�nieur : 2 fois le salaire minimum, soit : 3200€ brut ;

A partir de ces niveaux, toutes les grilles et tous les seuils doivent �tre revaloris�s, les carri�res 
am�lior�es et les promotions accrues.

Ces revalorisations salariales doivent aussi s’accompagner :
- de l’attribution d’un 13�me mois � tous les salari�s du groupe et pour 2008 et 2009 l’attribution imm�diate 
d’une prime �quivalente � un mois de salaire
- et une participation de l’employeur dans le groupe pour les cotisations mutuelle et pr�voyance sant� de 
l’ensemble des salari�s.

La CGT ne laissera pas la direction utiliser le contexte de la crise pour se d�douaner et refuser d’augmenter 
les salaires.
Augmenter les salaires, c’est bon pour la consommation, c’est bon pour l’emploi, c’est bon pour 
l’�conomie.
Comme l’ensemble des salari�s dans le monde, les salari�s du groupe France T�l�com ne doivent pas �tre 
les victimes de la crise, le 29 janvier il est n�cessaire de se mobiliser, d’agir, de participer massivement 
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aux manifestations pour peser lourd sur les n�gociations � venir et contraindre directions et gouvernement 
� r�pondre � l’ensemble des besoins.
D’autres choix s’imposent.

La Cgt propose dans tous les services de signer massivement la motion p�tition pour exiger l’ouverture 
de n�gociations salariales � partir des revendications des personnels :

Le 22 janvier 2009,
Donnons du poids et de la voix � nos revendications

Le 22 janvier 2009, donnons du poids et de la voix � nos 
revendications Votons CGT
Avec toutes les professions

et � l’appui de l’appel unitaire � France T�l�com/Orange
soyons nombreux � participer � la journ�e nationale de gr�ves et 

de manifestations le 29 janvier
Pour d�fendre vos droits, pour en gagner de nouveaux :

� syndiquez-vous efficace �
Bulletin de contact et de syndicalisation  CGT 

NOM : …………………………Pr�nom : ……………………
Adresse : ………………………………………………………
…………………………………………………………………
Code Postal : ……………Ville :………………………………
Facultatif :  (perso.) …………….………… (profes.) ….
Grade/ Classification : …………. M�tier :…………………

Service/Bureau (nom et adresse) :  ……………………….…
…………………………………………………………………………

Montreuil, le 13 janvier 2009

Les salari�s  de  ……………………………………..demandent  que  les  revendications suivantes soient 
prises en compte lors des n�gociations salariales.

- Une revalorisation  g�n�rale  des  salaires  de  toutes  et  de  tous �  un  niveau qui permette  �  la  
fois  de  rattraper  le pouvoir  d’achat  perdu et  d’y  apporter une am�lioration � la hauteur des 
besoins,

- La revalorisation des primes, du CFT, des indemnit�s et des budgets sociaux,
- Au vu des  r�sultats, l’attribution d’une  prime correspondant  �  un  mois  de  salaire pour  tous les

salari�s du  Groupe, dans le monde entier, en  reconnaissance  des efforts incessants,
- La participation minimum de 60% de l’employeur sur la pr�voyance,
- De  nouvelles  grilles  de  salaire, mensualis�es, bas�es sur une progression r�guli�re et garantie, 

la reconnaissance des qualifications et des dipl�mes  avec pour base le SMIC � 1600€ brut,
- Des  mesures de  rattrapage salarial pour  tous les  cadres dont le salaire est inf�rieur au plafond de 

la S�curit� Sociale (2682 euros bruts/mois),
- Le 13�me mois minimum,
- Toute promotion doit se traduire par une augmentation r�elle de salaire,
- Tout acte de formation doit �tre reconnu,
- Une prise en compte de l’�volution des m�tiers dans les qualifications,
- Des mesures financi�res pour une r�elle �galit� professionnelle,
- La suppression de l’article faisant r�f�rence � l’int�gration des parts variables dans les minima. Pour 

la CGT les �l�ments variables de la r�mun�ration ne doivent pas entrer dans le  calcul des minima 
qui doivent �tre une garantie de salaire fixe et mensuel,

- la progression des seuils de minima tous les 2 ans sur 20 ans.


